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Dossier du TH.P n°: SCT-2007-1 I 

I. Rcvendicatricc (rcglc 41) 

1. La revendicatrice PREMIERE NATION DES ATIKAMEKW D'OPITCIWAN 

confirme etre une premiere nation au sens de !'article 2(a) de la Loi sur le Tribunal des 

revendicc;tions particu!ieres et etre etablie clans la province de Quebec. 

II. Conditions de reccvabilite (reglc 4l(c)) 

2. Les conditions de recevabil.ite qui suivent, etablies au paragraphe 16(1) de Ia Loi 

sur le Tribunal des revendications particu/ieres, sont respectees : 

16(1) La premiere nation ne peut saisir le Tribunal d'une 
revendication que si elle !'a prealablement deposee aupres du 
ministrc et que cclui-ci, selon le cas : 

a) l'a avisee par ecrit de son refus de negocier le reglement de tout 
ou partie de la revendication. 

3. Dans une lettre datee du 30 septembre 2011, le sous-ministre adjoint principal 

Patrick Borbey des Affaires indiennes a informe la revendicatrice du refus du ministre de 

negocier la revendication particuliere lnondation de 1957, qui constitue la presente 

revcndication. 

Ill. Limite a l'egard de la rcvcndication (Joi, sous-p,aragraphe 20(l)(b )) 

4. Dans le cadre de la presente revendication, le rnontant de l'indemnite demandee 

par la revendicatrice n'excede pas cent cinquante millions de dollars (150 000 000 $). 

JV. Faits (Joi, paragraphe 14(1)) 

5. Les fa its qui suivent, prescrits par I' article I 4 de la Loi sur le Tribunal des 

revendicalions particu/ieres, constituent le fondement de la prcscnte revendication : 

l 4. ( l) Sous reserve des articles l S et 16, la premiere nation peut saisir le 
Tribunal d'une revendication fondee sur l'un ou l'autre des faits ci-apres en vue 
d'etre indemnisee des pertes en resultant: 
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a) l'inexecution d'une obligation legale de Sa Majeste liee a la 
fourniture d'une terre OU de tout autre element d'actif en vertu d'un 
traite ou de tout autre accord conclu entre la premiere nation et Sa 
Majeste; 

b) la violation d'une obligation legale de Sa Majeste decoulant de la 
Loi sur !es Jndiens ou de tout autre texte legislatif - relatif aux 
Indiens OU aux terres reservees pour Jes Indiens - du Canada OU 

d'une colonic de la Grande-Brctagnc dont au moins une portion fait 
maintenant partie du Canada; 

c) la violation d'une obligation legale de Sa Majeste decoulant de la 
fourniture OU de la non-fourniture de terres d'une reserve -
notamment un engagement unilateral donnant lieu a une obligation 
fiduciaire legale - ou de !'administration par Sa Majeste de terres 
d'une reserve, OU de !'administration par elle de !'argent des Indiens 
OU de tout autre element d'actif de la premiere nation; 

d) la location ou la disposition, sans droit, par Sa Majeste, de terres 
cl 'une reserve; 

e) !'absence de compensation adequate pour la prise ou 
l'endommagement, en vertu d'un pouvoir legal, de terres d'une 
reserve par Sa Majeste ou un organismc federal. 

V. Allegations de fait (rcgle 4I(e)) 

6. La presente revendication concerne l'inondation [ ... ] de la reserve d'Opitciwan 

(anciennement « Obidjuan » ou « Obedjiwan ») suite aux travaux de relevement de la 

crete du barrage Gouin autorises en 1942 et en 1955-56, et les dommages et 

inconvenients subis par les Atikamekw d'Opitciwan en raison de[ ... ] ces evcnement~. 

7. Entre 1908 et 1914, un processus de creation d'une reserve indienne a Opitciwan 

est amorcc. 

8. En aolit 1914, le departement des Affaires indiennes (DAI) fait arpenter la reserve 

d'Opitciwan, ott !es Atikamekw de Kikendatch se sont relocaliscs depuis 1912. 
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9. En novembre 1914, par arrete-en-conseil P.C. 1432, le gouverneur en conseil 

autorise la Commission des Eaux Courantes du Quebec (CEC) a construire un ouvrage de 

retenue sur la riviere St-Maurice pour en regulariser le debit, aux conditions enoncees et 

selon les plans annexes a l'arrete..:en-conseil. 

I 0. L 'ouvrage projete est situe en a val de la reserve que le DAI vient de faire arpenter 

a Opitciwan. 

11. Les plans de l'ouvrage prevoient que le reservoir pourra emmagasiner l'eau 

jusqu'a une hauteur (cote) de I 325' au dessus du niveau de la mer. 

12. Consecutivement a la m ise en eau du reservoir, une partie de la reserve et la 

totalite du village d'Opitciwan sont lnondes lorsque le niveau des eaux est hausse de 28' 

et qu'il atteint la cote d'elevation maximum de 1 325'. 

I 2a. Un plan confectionne par la CEC le J 8 juillet 1919 montre l'emplacement du 

village atikamekw et du poste de la Compagnie de la Baie d'Hudson a Opitciwan, ainsi 

que la ligne de contour I 325'. 

I 2b. Entre le 23 mai 1928 et le 28 juillet 1933, les lettres echangees entre le DAI et la 

Compagnie Duke Price Power revelcnt la ligne de conduite que suit le DAI en cas 

d'inondation dans une reserve indienne par le fait d'un tiers controlant l'ouvrage 

responsable de l'inondation : 

a. le DAI contacte sans delai le tiers pour !'informer que des dommages ont ete 

causes par son fait a la reserve et aux ameliorations individuelles des 

lndiens, et pour le sommer de compenser ces dommages; 

b. le DAI. transmet au tiers un plan de la reserve indicnnc et lui demande 

d' indiquer !es lignes d' inondations futures µrevues lorsque la ca pa cite 

maximum d'emmagasinement sera atteinte clans le reservoir; 
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c. le DA l fa it faire par ses fonctionnaires un arpentage pour avoir la mesure 

exacte des dommages causes a la reserve, et une evaluation des dommages 

aux ameliorations individuelles des lndiens; 

d. le DAI negocie avec le tiers le reglement des domrnages. 

12c. Dans une correspondanc~ du 31 janvier J 930 au sous-ministre des Terres et Forets 

du Quebec, le secretaire du DAI se refere a !'elevation maximale de 1 325' comme ayant 

epargne de l'inondation l 728 acres de I'« ancienne reserve»:«[ ... ] the area of the old 

reserve above contour l 325' is l 728 acres ». 

12d. Dans une correspondance de l 'automne 1941 adressee a ses superieurs, I 'agent 

Lariviere du DAI rapporte qu'il a visite Opitciwan a la fin d'aout, que Jes Atikamekw 

doivent faire bouillir letir eau de consommation durant 30 minutes, et que le niveau du lac 

monte et descend continuellement scion Jes besoins de la CEC. 

13. Le 18 fevrier l 942, par arrete-en-conseil no. 390, le gouvernement du Quebec 

autorise la CEC a relever la crete du barrage Gouin jusqu'a la cote 1 328', apres avoir 

constate que le niveau du reservoir a excede la cote maximum de I 325' au cours de 

l'automne 1941. 

13a. Le dossier n'indique aucune autorisation du gouverneur en conseil en vertu de la 

Loi sur la protection des eaux navigables pour cette modification, ni que Jes Atikamekw 

d'Opitciwan en ont ete informes. 

l 3b. Le 3 juillet 1942, !'agent Lariviere du DAI attire !'attention du secretaire des 

Affaires indiennes sur le rehaussement des eaux a Opitciwan, apres que !es Atikamebv 

l'eurent informe que !es eaux du reservoir avaient n10nte de 6' cette saison-Ja. L'agent 

conseille au secretaire «that this matter be taken up \Nith Quebec, in view to ascertain the 

limit level anticipated, if there is grounds to claim damages caused to these Indians, I am 

of the opinion a claim should be placed, if necessary to obtain an estimate, l would be 

pleased to hear from you ». 
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l 3c. Dans la meme correspondance, !'agent Lariviere mentionne que l'eau du reservoir 

est absol ument impropre a tout usage domestique. 

I 3d. En fevrier 1943, le surintendant des Reserves et Fiducies du DAI demande ::1 

l'arpenteur White de verifier si le territoire propose pour la reserve d'Opitciwan par le 

sous-·ministre des Terres et Forets du Quebec est convenable pour· ]a bande, s'il est 

susceptible d'etre inonde, et s' il est probable que la capacite de retenue des eaux so it 

augmentee. 

l 3e. Dans un projet de lettre du DAJ date du 31 mars l 943 et destine au sous-ministre 

des Terres et Fon~ts du Quebec, le DAl mentionne qu'il est pret a faire faire l'arpentage 

de la reserve d'Opitciwan conformement aux instructions emises a C. Rinfret, Q.L.S., le 

6 juillet l 939, «provided that your Streams Commission does not intend to raise the 

waters beyond .the levels recently maintained. Will you kindly inform me as to whether 

there is any intention at present of raising the level at this point ». 

14. Le 22juin 1943, le sous-ministre Campbeltdu DAI ecrit au sous-ministre Bedard 

des Terres et Forets du Quebec que le DAI souhaite finaliser l'arpentage de la reserve 

d'Opitciwan «above 'the ultimate water mark contemplated as the future flood limit 

caused by the power development [ ... ] » .. 

15. Le 14aofltJ943, l'arpenteur general Peters du DAT transmet a l'arpenteur 

C. Rinfret des instructions d'arpentage pour la reserve d'Opitciwan. ll Jui demande 

notamment de verifier avec Jes autorites provinciales !'exactitude des renseignements du 

DAI voulant que !es eaux du reservoir Gouin «may be raised still higher than its present 

level )) et le cas echeant, d'arpenter une superficie adclitionnelle equivalente a celle qui 

sera inondee afin d'eviter d'avoir a refaire l'arpentage par la suite. 

16. En aoflt-septembre 1943, toutefois, l'arpenleur Rinfret effoctue l'arpentage cle la 

reserve d'Opitciwan en dessous de la cote d'elevation maximum de I 328'. 
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17. Le 14janvier 1944, par arrete-en-conseil no. 160, le gouvcrnement du Quebec 

transfere !'administration et le contr6Je au gouvernement federal, en fiducie pour Jes 

Jndiens cl 'Opitciwan, des 2 290 acres de terres arpcntecs par Rinfret le 7 septem bre 194 3. 

18. Le 21 mars 1950, par arrete en conseil no. 19767, le gouverncur en conseil met de 

cote pour !'usage et le benefice de la bande d'Opitciwan !es tcrres arpentees par Rinfret 

en 1943. 

19. Le 1 er ju in 1953, le surintendant Lariviere du DAI transmet un telegramme a la 

CEC pour Jes informer que le niveau de l'eau sur le reservoir Gouin est tellemcnt eleve 

que le moulin a scie du DAI situe sur la reserve indienne est pratiquement inoperable et 

que cc haut niveau causera peut-etre des dommages serieux. Le surintendant demande 

une inspection par la CEC. 

20. Le 3 ju in 1953, l'ingenieur en chef Chagnon de la CEC repond a Lariviere que le 

reservoir Gouin est actuellement a la cote l 327.5' et que la retenue possible et autorisce 

est de I 328'. 

21. Le 4juin 1953, Lariviere ecrit a Chagnon pour preciser qu'en autant qu'il sache, 

le niveau de l'cau n'a jamais ete aussi haut a Opitciwan, probablement sous l'effet des 

vents, et ii demande qu'un officier de la CEC vienne se rendre compte de la montee des 

caux et indiqucr sur la greve des lignes de demarcation indiquant les hausses previsibles, 

afin que le DAI puisse construire Jes maisons des Indiens au-dela de cette ligne. 

22. Le 27 juin 1953, l'ingenieur en chef Chagnon de la CEC ecrit au surintendant 

Lariviere du DAJ pour !'informer que la CEC a !'intention, dans un avenir rapproche, de 

faire des travaux additionnels au barrage Gouin pour augmenter la retenue jusqu'a la cote 

1 329'. ll rccommandc done, si le DAI doit reconstruire les camps [sic] a Opitci\·Van, de 

!es localiser a deux ou trois pieds au dessus du contour I 329'. 11 conclut en informant 

Lariviere qu'un inspecteur meteorologique a l'emploi de la CEC SC rcndra la scmaine 

suivantc a Opitciwan pour localiser des points au contour I 329'. 
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Le 3 juillet 1953, le surintendant Lariviere repond a l'ingenieur en chef de la CEC 

pour Jui dire que l'inspecteur D'Auray de la CEC s'est rendu avec lui a Opitciwan afin de 

delimiter le niveau I 329' et qu'ils ont discute de la question du niveau pour l'avenir, car 

le DAI a !'intention de reconstruire les maisons de tous Jes Tndiens sur cette reserve en 

plus de leur donner une ecole reguliere, et que le DAI est grandement interesse a cc que 

le niveau de l'eau ne cause plus aucun trouble dans l'avenir. 

24. Le 16 juillet 1953, clans son rapport a l'ingenieur en chef, l'inspecteur D' Auray de 

la CEC indique qu'il a constate qu'une partie du plancher du moulin a scie d'Opitciwan 

etait submerge par l'eau, alors que le niveau de l'eau du reservoir Gouin etait de I 326.82' 

pour cette date. L'inspecteur D' Auray ajoute qu'il a determine que le plancher du moulin 

<l scie etait a I 327.42', en bas de la cote de retenue I 328', et qu'il y avait a cote du 

moulin une petite boutique a la cote l 328.51' et un peu en retrait du moulin une pile de 

planches en toute securite au dessus de l'a cote I 332'. D'Auray conclut qu'il a identifie et 

marque avec des piquets Ia cote d'elevation l 332'. Un croquis du village d'Opitciwan, 

montrant !es batiments pertinents et Jes niveaux d'elevation, est joint au rapport de 

D' Auray. 

25. Tel que l 'avait mentionne au DAJ l'ingenieur en chef de la CEC, le gouvernement 

du Quebec autorise de nouveau la CEC, par arrete-en-conseil no. 359 du 30 mars 1955, a 
faire des travaux additionnels de rchaussemcnt de la crete du barrage Gouin pour 

permettre l'cmmagasinage jusqu'a la cote 1 329', et y affecte des subsides 

supplementaires le 18 janvier 1956, par arrete-en-conseil no. 42 et le 3 mai 1956, par 

arrete-en-conseil no. 486. 

25a. Le dossier ne revele toutefois aucune autorisation du gouverneur en conseil en 

vertu de la Loi sur la pro!ection des eaux navigables pour cette nouvelle modification, ni 

que les Atikamekw d'Opitciwan en aient etc informes. 

26. Le 26 mars 1956, l'ingenieur en chef Chagnon de la CEC ecrit au sous-ministre 

du Departement des ressources hyclrauliques du Quebec a !'occasion d'une demancle de 
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compensation de la Canadian International Paper pour des lots de bois inondes en amont 

du barrage Gouin, et lui explique : 

a. que la CEC a ete autorisee par J'arrete-en-conseil no. 390 du 18 fovrier 1942 

a augmenter la retenue du reservoir Gouinjusqu'a la cote l 328'; 

b. que !es travaux de reparation que le .Oepartement des ressources 

hydrau liques effectue au barrage Gouin permettra de porter la retenue 

maximum du reservoir a la cote I 329': 

c. que la superficie entre les cotes l 325' et I 329' est de 51 200 acres; 

d. que la vegetation sera affectee par infiltration de 2' a 3' au dessus de la 

retenue maximum. 

27. Le 2 avril 1956, un representant de la Canadian International Paper ecrit a 
l'ingenieur Chagnon de la CEC et se refere a une visite qu'il Jui a faite la semaine 

precedente oi1 Chagnon lui aurait dit que la CEC possedait des cartcs montrant que le 

barrage tel que construit a l'origine (retenue maximum de I 325') lorsque plein inondait 

une zone de 500 milles2
, que lorsque le niveau a ete eleve a l 328i par le rehaussement de 

la crete ccla a accru la zone inondec de 60 milles2
, ct que lorsque la cretc sera exhaussee 

de nouveau a la cote I 329' cela portera la superficie de la zone inondee a 580 m~illes2 . Le 

representant de la compagnie ajoute que s'il n'y a effectivement aucun plan disponible 

pour montrer !es zones qui seront inondees lorsque la cote d'elevation maximum sera 

portee a 1 329' (en allouant 3' de plus au dessus de la lignc de contour), ii presume que la 

CEC fera le necessaire pour obtcnir cette carte afin qu'elle puisse savoir quelle sera la 

superficie additionnelle qui sera inondee et quelle partie de cctte superficie sera comprise 

dans les limites de la propriete de la compagnie. 

27a. A partir de l'epoque de la h1isc en eau du reservoir ()ouin, Jes Atikamekw 

d'Opitciwan constatent un ennoiemcnt [ .. . l variable de certaines portions riveraines de la 

reserve d'Opitciwan. 
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28. Des graphiques des niveaux quotidiens du reservoir Gouin, produits par le 

ministere des Affaires indicnnes ct du Nord Canada, montrcnt d'ailleurs que: 

a. entrc 1920 et 1939, le niveau du reservoir a atteint ou depasse la cote 1 326', 

et a connu durant cctte periodc un ccart d'environ 23'' entre les nivcaux 

111 in im um et maxim um atteints; 

b. entre 1940 ct 1959, le nivcau du reservoir a atteint ou depasse la cote 1 328', 

et a connu durant c.ette periode un ecart d'environ 18' entre !es niveaux 

minimum et maximum atteints; 

c. entre 1960 et 200 I, le niveau du reservoir a atteint ou depasse la cote 1 329', 

et a connu durant cette periode un ecart d'environ 18' entre Jes niveaux 

minimum et maximum atteints. 

28a. Les Atikamekw d'Opitciwan ont done ete prives de Ia jouissance de certaines 

parties de leur reserve indienne. Plus precisement, ii s'agit des parties de la reserve qui 

sont situees entre Ia cote d'elevation a laquelle la reserve a ete arpentee, en 1943, et la 

cote d'elevation maximum atteinte par le reservoir apres la creation de la reserve. 

28b. Les Atikamekw d'Opitciwan ont egalcment ete aux prises avec des problemes 

recurrents d'eau contaminee en raison de ces variations de nivcau dans le reservoir 

Gouin. 

28d. Durant toutc la periode pcrtinente, Jes Atikamekw d'Opitciwan etaicnt a la merci 

du DAI car pour des raisons culturclles, ils etaient dans l'impossibilite d'initier cux­

mcmes des actions en justice pour empccher J, inondation [ ... ] de leur reserve indienne, 

OU pour etre indemnises des dommages subis en raison de cette inondation. 

VI. Fondcmcnts juridiques de la rcvendication (directive de pratique no. 1) 

29. Les dommages ct inconvcnients·subis par !es Atikamekw d'Opitciwan en raison 

de l'inondation [ ... ] de la reserve d'Opitciwan ( ... ], sont attribuablcs a la faute de la 

Couronne federale. 
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30. La responsabilite de la Couronne decoule de la violation ou de l'inexecution, par 

elle, d'obligations legales statutaires et fiduciaires. 

31. La reserve indienne d'Opitciwan ayant ete creee au plus tard avec l'entree en 

vigueur de l'arrete-en-conseil no. I 60 du gouvernernent du Quebec, le 14 janvier 1944, 

certaines dispositions legislatives imposaient a la Couronne, a compter de cette date, des 

obligations legales statutaires a l'egard des Atikamekw d'Opitciwan, de leurs terres et de 

leur propriete ( « chatels ») en tout temps pertinent a la presente revendication, 

notamment: 

a. !'article 4 de la Loi sur !es lndiens, L.R.C., 1927, c. 98, qui stipulait que le 

ministre designe a cette fin par le gouverneur en conseil etait le surintendant 

des Affaires indiennes et qu'a ce titre, il etait investi du contr6le et de 

!'administration des terres et de la propriete des lndiens au Canada; 

b. ]'article 18 de la Loi sur !es lndiens, L.R.C., I 952, c. 149, qui stipulait que la 

Couronne feclerale detenait !es reserves indiennes « a I' usage et au profit » 

des bancles concernees, et qu'il Jui incombait de decider si tout objet pour 

lequel des terres dans la reserve devaient etrc utilisees, se trouvait a \'usage 

et au profit de la bancle; 

c. !es articles 34 a 38 de la Loi sur !es Jndiens, L.R.C., 1927, c. 98, et les 

articles 30 et 31 de la Loi sur !es lndiens, L.R.C., 1952, c. 149, qui 

autorisaient la Couronne a prenclre action pour faire cesscr tout cmpietement 

dans une reserve indienne. 

32. Par ailleurs, la Couronne cntretenait des rapports fiduciaires avec la bancle des 

Atikamekw d'Opitciwan en tout temps pertinent a la presente revcnc!ication. 

33. A parlir du moment ot1 la reserve d'Opitciwan a ete creee, ccs rapports fiduciaires 

ont donne naissance a une obligation de fiduciaire, <:1 la charge de la Couronne, de 

preserver « I' inten~t quasi-proprietal [sic] de la ban de clans la reserve » ct de protegcr « la 

bande contre !'exploitation acct cgarcl ». 
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33a. Concretement, cela signifie que la Couronne devait empechcr !cs cmpictcmcnts 

commc !es inondations clans la reserve et, le cas echeant, les faire cesser, et voir a ce que 

Jes Atikamckw d'Opitciwan soient compenses integralement pour !es dommages et 

inconvenients decoulant de ces inondations. 

33b. En ]'occurrence, la Couronne savait au mains depuis 1941 que la CEC envisageait 

de rehausser la crete du barrage Gouin et de plus, elle a ete prevenue des inondations par 

son agent a Opitciwan clans !es annees 40 et clans les annees 50. 

33c. Pour s'acquitter de ses obligations, la Couronne disposait de certains pouvoirs, 

notamment: 

a. le pouvoir du gouverneur en conseil. d'autoriser toute modification a 
l'ouvrage de retenue du reservoir Gouin, et d'ordonner la demolition de 

toute modification faite sans cette autorisation; 

b. le pouvoir de prendre action pour faire cesser tout empictement clans une 

reserve indienne; 

34. En ce qui concerne la reparation des dommages et inconvenients decoulant 

d'empietements, la Couronne suivait une certaine procedure en cas d'irn:mdation dans Jes 

reserves indiennes, notamment en y depechant un arpenteur et des rcpresentants pour 

verifier la superficie des terres ennoyees et faire l'inventaire des pertes materielles et 

autres des lndiens, et en s'interposant immediatement entre Jes lndiens et le responsable 

de l'inondation. 

35. En !'occurrence, la Couronne a viole ses obligations legales statutaires et 

fiduciaires avant Jes travaux de la CEC visant a augmenter la capacite d'emmagasinage 

du reservoir Gouin : 

a. en ne prenanl aucune mesure concrete, avant l'arpenlage ou au moment de 

l'arpentage de la reserve, pour s'assurer aupres du Quebec que les terres 

arpcntecs ne seraient pas inondecs en raison de travaux de rclcverncnt de la 

12 



Dossier du TRP 11°: SCT-2007-1 l 

crete du barrage Gouin, OU pour s'assurer que l'arpenteur avait ajoute des 

terres de rem placement . a la reserve pour pallicr a toute possibilitc 

d'inondation; 

b. en laissant subsistcr cettc situation d'incertitude meme apres avoir appris 

que d'autres travaux de rehaussement de la crete du barrage seraicnt 

entrepris. 

36. La violation est ici d'autant plus grave que la Couronne savait quc Jes Atikamekw 

d'Opitciwan avaient deja subi unc inondation !ors de la mise en eau du reservoir Gouin et 

que, scion Jes propres termes du DAI, ils avaient alors ete «seriously inconvenienced ». 

37. La Couronne a aussi viole ses obligations legales statutaires et fiduciaires apres 

Jes travaux de la CEC visant a augmenter la capacite d'emmagasinage du reservoir 

Gouin : 

a. en ne depechant pas sur les lieux sans delai un arpenteur et des inspecteurs 

pour verifier la superficie des terres cnnoyees et faire I' inventaire des pcrtes 

rnatericlles et autres des Indiens, comrne elle le faisait d'babitude en 

pareillcs circo11stances clans !es reserves indiennes; 

b. en ne prenant aucune mesure pour ajouter a la reserve la contenancc 

ernpietee par la bausse des eaux du reservoir; 

c. en ne prenant aucunc mcsure pour que !es dommages et inconvenicnts subis 

par Jes Atikarnckw d'Opitciwan soient cornpenses, rnalgrc la 

recommandation de son agent; 

d. en nc prcnant aucunc mcsurc pour prevenir la recurrence de I' inondation. 

notamment en vertu des pouvoirs stipules a la Loi sur la protection des eaux 

navigables. 
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VII. Conclusions rechcrchecs 

38. Pour toutes ces raisons, la revendicatrice PREMIERE NATION DES 

ATIKAMEKW D'OPITCIWAN reclame: 

a) une indemnite pour Jes dommages et inconvenients des Atikamekw 

d'Opitciwan consecutifs a l'inondation [ ... ]de la reserve d'Opitciwan suite 

aux travaux de relcvement de la crete du barrage Gouin autorises a partir de 

1942, notamment Jes inconvenients relies a la contamination de l'eau et aux 

maladies qui en ont decoulees; 

b) une indemnite pour la valeur des terres [ ... ] qui ont ete ennoyees par 

l'inondation [ ... ]de la reserve; 

c) une indemnite pour Ia perte d'usage de ces terres; 

d) !es inten~ts; 

e) !es dcpcns; 

J) tout autre remede que le Tribunal pourra estimer juste. 

Signe en date du[ ... ] ------"2"-'0'"""l-'-4. 

Paul Dionne 
Procureur de la revendicatrice 

Dionne Schulze s.c.n.c. 
507 Place d' Armes, # I I 00 

Montreal (Quebec) H2Y 2W8 
Tel. : 514-842-0748 

Telec.: 514-842-9983 
Courriel: pdionnc@dionneschulzc.ca 
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